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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 67, insérer l'article suivant :  
 

Le plafonnement de la taxe professionnelle et ses conséquences sur les collectivités 
territoriales mentionnés à l’article 67 sont institués pour une durée de trois ans. Six mois avant la fin 
de ce délai, le Gouvernement s’engage à déposer devant la commission des finances de l’Assemblée 
nationale et du Sénat un rapport précisant les conditions d’application de ce plafonnement et 
présentant les axes d’une réforme globale de la fiscalité locale.  

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La réforme de la taxe professionnelle présente de nombreuses conséquences pour les 
communes et les EPCI. Sur le plan des principes, elle porte atteinte à l’autonomie financière des 
collectivités territoriales. 

Cette réforme suscite certaines inquiétudes s’agissant des modalités d’application. Le cadre 
juridique de l’application de ce plafonnement aux entreprises multi-sites est incertain. L’interaction 
fiscale entre différents niveaux de collectivités territoriales est mal appréhendée. 

Par ailleurs, une commune dotée d’une fiscalité vertueuse pourrait être pénalisée par 
l’augmentation de la pression fiscale décidée par une autre collectivité moins rigoureuse. La 
réforme pourrait favoriser une concurrence en matière de hausse fiscale entre collectivités dont la 
base de TP dépend d’une même entreprise disposant de plusieurs sites répartis sur le territoire. 

La limitation à trois ans de l’application du dispositif permet de réduire l’impact en terme 
d’autonomie financière et de prévoir une réforme globale et cohérente de la fiscalité locale. 

 


